
Les impacts de ces violences 
systémiques se font sentir 

chez toutes les femmes
notamment :

 chez les femmes autochtones,
 les travailleuses de la santé, 

chez les femmes racisées et immigrantes, 
chez les personnes LGBTQ+, 

chez les femmes en situation de handicap, 
chez les femmes confinées, incarcérées, sans

statut, travailleuses du sexe, et chez les
femmes en situation d’itinérance.

2020Les femmes vivent des violences en raison
de plusieurs systèmes d’oppression qui

interagissent entre eux comme le sexisme,
le racisme, le capacitisme (discriminations

à l’égard des personnes en situation de
 handicap), le colonialisme, la 
transphobie et l’hétérosexisme.

JANVIER

VIOLENCES  SYSTÉMIQUES

 Sources •  https://12joursdaction.com/• http://cdeacf.ca/



FÉVRIER

2020

        ''IL A PERDU LE CONTRÔLE'
''DRAME FAMILIAL''

''CRIME PASSIONNEL''
'

Sources • https://www.lesoleil.com/opinions/point-de-vue/
e-meurtre-dune-femme-nest-pas-un-drame-familial

Au début de l'année 2020, 5 familles (femmes,
 enfants)avaient déjà subi les assauts d'un conjoint

meurtrier. 
 

Le choix des mots est important lorsqu'on parle d'enjeu social et il
faut nommer les choses par ce qu'elles sont :«un meurtre

conjugal». Car non, il ne s'agit pas d'un drame et utiliser ce
terme rend invisible le geste posé et banalise la violence conjugale.

L'utilisation de l'expression «crime passionnel» met de l'avant
l'idée que la passion mène au meurtre. 

Rappelons que ce n'est pas la passion, ni l'amour qui tue,
mais bien le meurtrier. Tuer sa conjointe ou ses enfants est un

acte de violence inouïe qui se doit d'être nommé et dénoncé.



MARS

2020

 
L'ex-producteur de cinéma

Harvey Weinstein, coupable de
viol et d'agression sexuelle, est
condamné à 23 ans de prison.

 
En 2019 au Québec:

 
- Adoption de la loi 151  

« visant à prévenir et à combattre les violences à caractère
sexuel dans les établissements supérieurs » 

 
- Formation d'un comité d’experts pour étudier les questions

d’agressions sexuelles et de violence conjugale. 
 

- En décembre, 2,6 millions ont été débloqués pour offrir des conseils
juridiques gratuits aux victimes d’agressions sexuelles. 

 
- Dans le milieu des arts, l’Aparté a été créé pour offrir une assistance

et du soutien aux personnes qui ont été victimes ou témoins de
harcèlement ou de violence.

2014 -  #agressionsnondénoncées
2017 - #metoo #moiaussi

 
#OnVousCroit

 

 Sources • https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1658661/agression-viol-femmes-
condamnation-proces-coupable • https://www.lapresse.ca/actualites/2020-01-
02/l-onde-de-choc-metoo



AVRIL

2020

 Sources • https://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/contexte-
pandemie • https://csf.gouv.qc.ca/article/publicationsnum/les-femmes-et-la-
pandemie/sante/les-violences-conjugales-au-temps-de-la-covid-19/

Femmes
assassinées au
Canada entre

le 1er avril et le
4 mai 2020

 
Contre 5 à la même période en

2019

 
Dès les premières heures de sa mise en

place, le confinement laisse entrevoir des
facettes contradictoires. Outil précieux
pour freiner la propagation du virus, il

contribue également à l’augmentation des
tensions au sein des couples. Les spécialistes
s’entendent : dans un contexte d’isolement

social, la violence risque de s’amplifier dans
les ménages où elle est déjà présente. Avant
l’apparition de la COVID-19 et l’adoption

du confinement dans de nombreux pays,
une femme sur quatre et un enfant sur trois

étaient victimes de violences physiques
et/ou sexuelles au cours de sa vie.



MAI

2020

 Sources • https://voisinsamisetfamilles.ca/la-violence-conjugale-dans-la-
communaute-lgbtq2s/

Les personnes 2SLGBTQIA+ sont
aussi, sinon plus, susceptibles de
vivre de la violence conjugale par

rapport aux personnes
hétérosexuelles 

 
 

(Langenderfer-Magruder et coll.,
2016).



JUIN

2020

Stérilisations forcées: aux États-Unis
comme au Canada, une réalité pour

les femmes vulnérables.
 

Suite aux déclarations de la lanceuse d'alerte Dawn  Wooten,
plusieurs groupes de défense ont déposé plainte auprès du
Département de la Sécurité intérieure américain (DHS).

Plusieurs femmes se sont plaintes de ce qu'il leur semble être un
nombre anormal d'ablations de l'utérus. 

Elles rapportent que beaucoup des femmes qui ont 
subi cette opération étaient «confuses» lorsqu'on 

leur demandait pourquoi elles l'avaient subie.
 

 
Dans son rapport final, l’Enquête nationale sur les 

femmes et les filles autochtones disparues et assassinées 
(ENFFADA) a établi que la stérilisation forcée était une forme de

violence qu’utilisaient les colonisateurs afin d’éliminer complètement
la population autochtone. 

Or la stérilisation forcée ou sous contrainte se pratique toujours
aujourd’hui. Une action collective intentée en Saskatchewan fait état

d’allégations aussi récentes que 2017, alors que le dernier cas rapporté
date de 2018. Depuis la couverture médiatique accordée à cette

question à l’automne 2018, plusieurs femmes autochtones d’autres
provinces (Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba et Ontario) ont

à leur tour présenté des allégations de stérilisation sans leur
consentement.

 Sources • https://gazettedesfemmes.ca/15039/la-sterilisation-forcee-des-femmes-autochtones-peu-de-vagues-au-quebec/
•http://www.slate.fr/story/195080/lanceuse-alerte-signale-sterilisation-forcee-hysterectomies-camp-migrantes-etats-unis



JUILLET

2020
 Sources • https://www.justice.gouv.qc.ca/ • https://www.justice.gc.ca/• 
 https://www.lesoleil.com/actualite/une-puissante-vague-de-denonciations-en-
ligne-116682615321ac5bb21632769dfc2a7f

Troisième vague de dénonciations
 

Difficile de déterminer quel est le point d’origine exact de
cette vague de dénonciation québécoise. On a pu

notamment la constater dans des communautés comme
celle des tatoueurs ou de l’improvisation avant de

devenir virale. Puis, tous les domaines sont touchés : les
bars, les influenceurs, la musique, les médias, etc. 

 
Si plusieurs dénonciations sont anonymes, 
beaucoup d’entre elles se sont fait à visage

 découvert, sous la forme de textes ou
 de vidéos en publication Facebook, 

Instagram ou en story.
 

VictimsVoices sur Instagram
Dissonnom.ca

CÔTÉ LÉGISLATION
 

Adoption du projet de loi n° 55
 

Les victimes entendues : les actions civiles en matière d’agression 
à caractère sexuel, de violence subie pendant l’enfance et de violence

conjugale désormais imprescriptibles
 

Projet de loi C-3
 

L’article 1 du projet prévoit une modification de la Loi sur les juges
voulant que les candidats en vue d’une nomination à une cour

supérieure provinciale doivent accepter de participer à des séances
de formation continue sur le droit en matière d’agressions sexuelles

et le contexte social. L’article 2 prévoit une modification à l’article 60
de la Loi sur les juges de manière à préciser que le Conseil canadien

de la magistrature peut organiser des colloques relativement à la
formation continue des juges sur le droit en matière d’agressions

sexuelles et le contexte social.
 



AOÛT

2020

 Sources • https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1736154/salaire-
educatrice-milieu-familial-revenus • https://zeroplace.ca/
•https://gazettedesfemmes.ca/14889/educatrices-a-lenfance-
des-professionnelles-en-manque-de-reconnaissance/

De plus, le manque de places en services de garde constitue
 un grave recul pour les femmes, qui se voient privées d’accès au marché
du travail. Lorsqu’elles prennent un congé sans solde, les femmes qui y

ont accès cessent de contribuer à leur régime de retraite, ce qui les
obligera à retarder d’un an ou plus leur départ à la retraite à la fin de

leur carrière, ou à voir leur fonds de retraite amoindri.
 

« Dans mon entourage, mon travail peut être rabaissé et
ramené à une essentialisation de mon rôle de femme,

d’hypothétique maman… En gros, on me dit : “Tu fais juste
garder et jouer toute la journée”, alors que je mets en place

des programmes éducatifs. »
 

Les éducatrices font face non seulement à un manque de soutien, mais
également à des conditions qui sont celles de nombreuses travailleuses dans les

milieux traditionnellement féminins : faible rémunération, horaires
atypiques, peu d’avantages sociaux, précarité.

 
En moyenne, elles ont gagné 31 655 $ en 2019, selon leurs avis 

de cotisation, avant impôt. Pourtant le ministre de la Famille,
 Mathieu Lacombe, a répété à plusieurs reprises qu’elles 

gagnent en moyenne 51 000 $ par année.
 
 
 



SEPTEMBRE
 Sources • https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2020-10-12/la-lecon-de-joyce-echaquan.php •
https://gazettedesfemmes.ca/14889/educatrices-a-lenfance-des-professionnelles-en-manque-de-
reconnaissance/

2020
 

Joyce Echaquan, 
une jeune femme atikamekw de 37 ans, 

a été hospitalisée pour des douleurs au ventre. À la suite de mauvais
traitements, elle a lancé un ultime appel au secours sous forme de vidéo

sur Facebook. On finit par y entendre des insultes outrancières du
personnel soignant à son égard, juste avant sa mort.

 
Les soignantes impliquées ont été sanctionnées, mais malgré tout, le

gouvernement a refusé de reconnaître le racisme systémique
qui est à l'origine de tels comportements. La ministre québécoise de

l'Immigration, Nadine Girault, a également décidé 
début novembre de ne pas participer à une 

rencontre fédérale visant à évoquer les 
droits de la personne 

au Canada.
 

#justiceforjoyce
#justicepourjoyce



OCTOBRE
 

Une personne sur trois victime de
violence sexuelle au cégep

 
Plus d’une personne sur trois a rapporté avoir été victime de harcèlement

sexuel, de coercition ou de comportements sexuels non désirés au cégep, selon
une récente enquête. Et comme dans le reste de la société, il y a 

rarement des témoins et les victimes
 sont peu nombreuses à dénoncer.

 
Le Cégep de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 

dispose d'une politique visant à prévenir et à 
combattre les violences à caractère

 sexuel, et l'équipe psychosociale est 
formée à recevoir les victimes.

 

2020
 Sources • https://www.lapresse.ca/actualites/education/2020-10-22/une-personne-
sur-trois-victime-de-violence-sexuelle-au-cegep.php •
https://www.facebook.com/cegep.gaspesie.iles • https://bit.ly/2J2Nj8p



NOVEMBRE «Nous défendons la place de la famille comme
unité centrale de notre société, et réaffirmons

notre devoir de protéger la vie, dès sa conception»

2020
 Sources • https://www.liberation.fr  • https://www.lefigaro.fr

 

En France, la crise sanitaire liée au Covid-19 a
révélé et mis en lumière les inégalités d’accès à

l’avortement et le fossé considérable entre le droit
à l’avortement et la possibilité effective d’y avoir

recours. Pendant le confinement, les difficultés
d’accès à l’IVG ont été exacerbées, avec une

augmentation significative du nombre d’IVG
hors délai. Cette situation avait amené médecins,

associations et politiques à réclamer un
allongement temporaire du délai légal d’IVG de
12 à 14 semaines et avait fait naître la réflexion

de réformer l’accès à celui-ci.
 

 

Dans une déclaration commune, les
gouvernements des Etats-Unis, du Brésil ou encore

de la Hongrie affirment leur volonté d’une
souveraineté nationale pour les lois liées à l'IVG.
La déclaration marque une étape de plus dans la

guerre que mènent certains gouvernements contre
l’avortement et les minorités LGBT, comme aux

Etats-Unis où de nombreux Etats ont durci
l’accès à une interruption volontaire  de grossesse.
Ou, plus récemmenten Pologne, où il a été déclaré

inconstitutionnel l’avortement
en cas de malformation du fœtus.

 



DÉCEMBRE

2020
 

Justin Trudeau interdit, comme 
promis, les armes d’assaut de style

militaire au pays.
 

 Mais cette interdiction est accompagnée d’une amnistie de
deux ans pour les propriétaires actuels de ces armes, et même

après cette période, ils auraient le droit de les conserver grâce à
une disposition de droits acquis.Plus de 1500 modèles et

variantes d’armes d’assaut ont été ajoutés à la liste d’armes
prohibées au Canada vendredi. Ces armes utilisées lors des
tueries de Polytechnique, au collège Dawson ou encore à la

mosquée de Québec, notamment, ne peuvent plus être utilisées,
vendues, achetées, transportées ou importées au Canada.

Le 6 décembre, nous nous souvenons de :
 

Geneviève Bergeron
Hélène Colgan

Nathalie Croteau
Barbara Daigneault
Anne-Marie Edward

Maud Haviernick
Maryse Laganière

Maryse Leclair
Anne-Marie Lemay

Sonia Pelletier
Michèle Richard

Annie St-Arneault
Annie Turcotte

Barbara Klucznik-Widajewicz

 https://www.ledevoir.com/politique/canada/578125/ottawa-interdit-les-armes-d-assaut-dans-deux-ans


